
République Française Délibération n°2023-33 du 28/03/23

Le mardi  28  mars  2023,  le  Conseil  communautaire  de Châteauroux-
Métropole, qui s'est réuni en séance ordinaire et publique à la Mairie
dans la salle habituelle de ses séances, par convocation en date du 21
mars  2023  et  sous  la  Présidence  de  M.  Gil  AVÉROUS,  Président,  a
délibéré.

Délibération affichée et 
exécutoire le :
31/03/2023

Présents (42) : M. Gil AVÉROUS, Mme Chantal MONJOINT, M. Jean-Yves
HUGON, Mme Florence PETIPEZ, M. Brice TAYON, M. Philippe SIMONET,
Mme Christine DAGUET,  M. Denis  MERIGOT, Mme Monique RABIER,
Mme Catherine DUPONT, M. Eric CHALMAIN, Mme Liliane MAUCHIEN,
M. Michel  GEORJON, Mme Nahima KHORCHID, M. Tony IMBERT, M.
Maxime GOURRU,  M.  Gilles  CARANTON, M.  Didier  BARACHET,  Mme
Pascale  BAVOUZET,  M.  Jean  TORTOSA,  M.  Marc  FLEURET,  Mme
Delphine  GENESTE,  M.  Fabien  BISTON,  Mme  Marie  SALLÉ,  M.  Luc
DELLA-VALLE,  Mme  Danielle  FAURE,  M.  Christian  BARON,  M.  Marc
DESCOURAUX,  M.  Jacques BREUILLAUD,  M.  Didier  DUVERGNE,  Mme
Danielle DUPRÉ-SÉGOT , M. Bruno PALLEAU, Mme Valérie LEGRÉSY, M.
Jean-Michel  FORT,  M.  Olivier  VIGNAU,  M.  Gilbert  BLANC,  Mme
Christelle PALLEAU, M. Ludovic RÉAU, Mme Brigitte VOITIER, M. Noël
BLIN, M. Henri LORI, M. Philippe GUERINEAU.

Excusé(s) (11) : Mme Sabine DESMAISON. Mme Catherine RUET ayant
donné procuration à Mme Florence PETIPEZ, M. Roland VRILLON ayant
donné procuration à M. Brice TAYON, Mme Imane JBARA-SOUNNI ayant
donné  procuration  à  Mme  Chantal  MONJOINT,  Mme  Stéphanie
GALOPPIN ayant donné procuration à M. Marc FLEURET, M. Dominique
TOURRES  ayant  donné  procuration  à  Mme  Catherine  DUPONT,  M.
Charles-Henri  BALSAN  ayant  donné  procuration  à  M.  Jean-Yves
HUGON,  Mme  Frédérique  GERBAUD  ayant  donné  procuration  à  M.
Jean  TORTOSA,  M.  Stéphane  ZECCHI  ayant  donné  procuration  à  M.
Philippe SIMONET, M. Damien NOEL ayant donné procuration à M. Gil
AVÉROUS,  Mme  Alix  FRUCHON ayant  donné  procuration  à  M.  Tony
IMBERT.  

18 : Aire d'accueil communautaire de Notz: règlement intérieur

Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée par la loi n°2017-86 du 27 janvier relative à l’accueil et
l’habitat des gens du voyage,

Vu le  décret  n°  2019-1478 du 26 décembre 2019 relatif  aux  aires  permanentes  d'accueil  et  aux
terrains familiaux locatifs destinés aux gens du voyage et pris pour l'application de l'article 149 de la
loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et la citoyenneté

Vu l’arrêté conjoint entre l’Etat n°2012-017-005 du 17 janvier 2012 et le Département n°2012-D-086
du 17 Janvier 2012 portant révision du Schéma départemental pour l’accueil des Gens du voyage de
l’Indre,



Vu l’arrêté préfectoral du 28 janvier 2016 constatant la mise à jour des statuts de la Communauté
d’Agglomération Châteauroux Métropole. 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 12 décembre 2019 confiant la gestion de
l’aire d’accueil des gens du voyage au Centre Communal d’Action Sociale de Châteauroux, 

Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  en  date  du  25  mars  2021  relative  aux  travaux
d’individualisation de l’aire d’accueil de Notz,



Considérant que l’aire d’accueil communautaire de Notz a fait l’objet de travaux d’individualisation,
donnant lieu à la création de 24 places,  regroupées en 12 emplacements de 2 places caravanes,
équipées  de  blocs  sanitaires  individualisées,  et  qu’elle  dispose  dorénavant  d’un  système  de
télégestion et de prépaiement des consommations de fluides, 

Considérant qu’il est nécessaire d’établir de nouvelles modalités d’accueil des occupants, 

Il  est demandé au Conseil  Communautaire d’autoriser le Président à signer le présent règlement
intérieur  de  l’aire  d’accueil  communautaire  de  Notz,  dans  lequel  figure, à  titre  provisoire, les
principales modifications opérées.

Suite à une discussion, le Conseil communautaire approuve le rapport à l'unanimité .

#signature#

Signatures :
Le Président, Gil AVÉROUS.
Les secrétaires de séance, Danielle FAURE et Olivier VIGNAU.
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REGLEMENT INTERIEUR 
DE L’AIRE D’ACCUEIL COMMUNAUTAIRE DE NOTZ 

 

 
 

 
Vu la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée par la loi n°2017-86 du 27 janvier relative à l’accueil 
et l’habitat des gens du voyage, 
 
Vu la lettre circulaire du 11 mars 2003, relative aux dispositifs départementaux d’accueil des gens du 
voyage, 
 
Vu l’arrêté conjoint entre l’Etat n°2012-017-005 du 17 janvier 2012 et le Département n°2012-D-086 
du 17 Janvier 2012 portant révision du Schéma départemental pour l’accueil des Gens du voyage de 
l’Indre, 
 
Vu le  décret n° 2019-1478 du 26 décembre 2019 relatif aux aires permanentes d'accueil et aux terrains 
familiaux locatifs destinés aux gens du voyage et pris pour l'application de l'article 149 de la loi n° 2017-
86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et la citoyenneté, 
 
Vu la délibération du conseil communautaire en date du 12 décembre 2019 confiant la gestion de 
l’aire d’accueil des gens du voyage au Centre Communal d’Action Sociale de Châteauroux,  
 
Vu la délibération XXXXX du Conseil communautaire du 27 mars 2023 validant le règlement intérieur 
de l’aire d’accueil communautaire de Notz 
 
Préambule : 
 
L’aire d’accueil est dédiée aux stationnements des gens du voyage sous réserve de l’acquittement 
d’une redevance.  
Son accès implique d’avoir pris connaissance du présent règlement et de le respecter.  
Ce règlement vise à déterminer les conditions d’accès et d’occupation de l’aire d’accueil 
communautaire de Notz. Elle fixe les droits et devoirs des usagers.  
L’accès au terrain est autorisé par le gestionnaire dans la limite des places disponibles.  
Un exemplaire du présent règlement est affiché à l’entrée de l’aire d’accueil. 
Il est remis à toute personne sollicitant une admission qui devra en accepter les dispositions par la 
signature du règlement et d’une convention d’occupation temporaire. Une lecture en sera faite entre 
le futur usager et le gestionnaire.  
 



     

 
Règlement intérieur de l’aire d’accueil communautaire de Notz 

Communauté d’agglomération Châteauroux Métropole -1 Pl. de la République, 36000 Châteauroux 
  Tél. 02 54 08 33 00 

www.chateauroux-metropole.fr 
 

2 

I. Dispositions générales 

A. Destination et description de l'aire : 

Châteauroux Métropole met à disposition une aire d’accueil permanente, située au 8 rue Genièvre à 
Châteauroux, pour les familles non-sédentaires désireuses de stationner sur l’agglomération, dans la 
limite des emplacements disponibles. L’aire a vocation à accueillir temporairement les occupants, avec 
leurs résidences mobiles, leurs véhicules tracteurs et le cas échéant leurs remorques. 
 
Elle comporte 24 places regroupées en 12 emplacements de 2 places de caravanes. Les 
emplacements sont équipés comme suit : 

 2 emplacements pour les personnes à mobilité réduite avec chacun : 

o Un bâtiment sanitaire de 17.5 m² comportant les équipements suivants : 
- 2 WC 
- 1 douche 
- Une cuisine avec évier et un plan de travail 
- Branchements pour appareils électroménagers 

o  2 places caravanes, soit 150 m². 
o  4 places de stationnement pour les véhicules 

 
 10 emplacements avec chacun : 

o Un bâtiment sanitaire de 14.5 m² comportant les équipements suivants : 
- 2 WC 
- 1 douche 
- Une cuisine avec évier et un plan de travail 
- Branchements pour appareils électroménagers 

o 2 places caravanes soit, 150 m² 
o 4 places de stationnement pour les véhicules 

Chaque emplacement est équipé d'un étendoir à linge de 4 m de long avec 2 cordes, un barbecue et 
un bac à ordures roulant. 
 
L’aire dispose d'une aire de jeux et d'un terrain de pétanque. 
 
 Précédent règlement : 40 places, 20 emplacements, avec blocs sanitaires collectifs. 

 
 

B. Admission et installation : 

L'accès à l'aire est autorisé par le gestionnaire dans la limite des emplacements disponibles, pendant 
les horaires d'ouverture suivants : du lundi au vendredi de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h.  
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 Précédent règlement :  les horaires étaient les suivants :  

 

En dehors de ces horaires d’ouverture, le samedi, le dimanche et les jours fériés, une astreinte est mise 
en place, au numéro suivant : 06 43 96 95 02. 

Un dépôt de garantie d’un montant de 60 € est acquitté à l'arrivée sur l'aire. 

La délivrance du dépôt de garantie donne lieu à récépissé. Le montant du dépôt de garantie est restitué 
au moment du départ en l'absence de dégradation et d'impayés. 

Chaque occupant doit s’installer sur l’emplacement qui lui est attribué et assurer l’entretien des 
équipements mis à disposition (bloc sanitaire individuel, barbecue, etc.). 

 Précédent règlement :  absence de dépôt de garantie 

C. Etat des lieux : 

Un état des lieux contradictoire de l’emplacement écrit et signé par chacune des parties est réalisé à 
l'arrivée et au départ de l'occupant. En cas de dégradations constatées lors de l'état des lieux de sortie, 
le montant des réparations est facturé à l’occupant par le gestionnaire. 

D. Usage des parties communes :  

Les parties communes comprennent les espaces extérieurs de l’aire d’accueil, les aires de jeux et le 
terrain de pétanque.  

À l'intérieur de l'aire d’accueil, seuls peuvent circuler, à une vitesse limitée à 15 km/h, les véhicules qui 
appartiennent aux occupants y séjournant.  

Le stationnement ne doit pas entraver la circulation ni empêcher l'installation de nouveaux arrivants. 

E. Durée de séjour : 
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La durée de séjour maximum est de 3 mois consécutifs. Des dérogations dans la limite de 2 mois 
supplémentaires peuvent être accordées sur justification, en cas de scolarisation des enfants, de suivi 
d'une formation, de l'exercice d'une activité professionnelle ou d'une hospitalisation. 

Le départ de l'aire s'effectue en présence du gestionnaire.  

Ils sont autorisés du lundi au dimanche de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 18 h. 

Les départs le samedi, dimanche et jours fériés sont conditionnés au paiement du séjour auprès du 
régisseur de l’aire d’accueil du lundi au vendredi et à l’appel de l’astreinte du CCAS le jour J.  

Ainsi, pour les départs un samedi ou un dimanche, les occupants doivent impérativement informer, du 
lundi au vendredi le responsable de l’aire d’accueil.  Le règlement de la redevance sera anticipé auprès 
du régisseur. 

II. Le cas échéant, fermeture temporaire de l'aire 

En cas de fermeture temporaire de l'aire pour effectuer des travaux d'aménagements, de 
réhabilitation et de mise aux normes ou des réparations ou pour un autre motif, les occupants sont 
prévenus au moins deux mois à l'avance de la date de fermeture par voie d'affichage. Ils s'engagent à 
libérer les lieux avant le jour de fermeture. 

Les aires permanentes d'accueil dans le même secteur géographique et pouvant accueillir les 
occupants pendant la fermeture temporaire sont les suivantes :  

L’aire d’accueil d’Issoudun : Rte de Saint-Aubin, 36100 Issoudun. 

L’aire d’accueil du Blanc :  Route de Muant, 36300 Le Blanc. 

L’aire d’accueil d’Argenton : Lieu-dit la Caillaude, 36200 Argenton-sur-Creuse. 

 Précédent règlement :  aucune information sur ce sujet rendu obligatoire par le  décret n° 2019-
1478 du 26 décembre 2019. 

III. Règlement du droit d'usage 

A. Droit d'usage : 

Le droit d'usage correspond à l'occupation de l'emplacement attribué. Son montant est affiché sur 
l'aire. Il est fixé par délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération 
Châteauroux Métropole et peut faire l’objet d’une révision. Ce montant est réglé au gestionnaire 
chaque semaine. Avant son départ, chaque occupant doit s'acquitter des sommes restantes dues. 
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B. Paiement des fluides : 

L'aire est équipée d'un système de télégestion et de prépaiement des consommations de fluides. Le 
règlement d'avance est obligatoire. L'occupant doit veiller à créditer son compte en fonction de sa 
consommation afin de pouvoir bénéficier de l'eau et de l'électricité sans risque de coupure.  

Chaque occupant règle sa consommation d’eau et d’électricité auprès du gestionnaire selon 
les modalités en vigueur sur l’aire. Les tarifs sont déterminés par le conseil communautaire tous les 
ans. 

L'alimentation en eau et en électricité ne se fait qu'à partir des équipements prévus à cet effet. En cas 
de pannes ou de difficultés, l'usager est tenu de prévenir le gestionnaire.  

 Précédent règlement :  tarif forfaitaire journalier, absence de télégestion 

IV. Obligations des occupants 

A. Règles générales d'occupation et de vie sur l'aire d'accueil : 

Les occupants doivent respecter le personnel intervenant sur l'aire et entretenir des rapports de bon 
voisinage entre eux. 

Les occupants sont priés d'éviter tous bruits et discussions qui pourraient gêner leurs voisins. Les 
appareils sonores doivent être réglés en conséquence. Le gestionnaire peut assurer la tranquillité des 
occupants en fixant des horaires pendant lesquels le silence doit être respecté. 

Les occupants de l'aire d'accueil doivent avoir un comportement respectueux de l'ordre public. 

Toute personne admise à résider sur l'aire d'accueil est responsable de ses actes et des dégradations 
qu'elle cause ou qui sont causés par les personnes l'accompagnant ainsi que par les animaux dont elle 
a la charge et qui doivent rester sous sa surveillance. A ces égards, les occupants de l'aire d'accueil sont 
soumis aux règles de droit commun.  

B.  Propreté et respect de l'aire : 

Les occupants doivent veiller au respect des règles d'hygiène et de salubrité, entretenir la propreté de 
leur emplacement et des équipements dédiés. 

Les occupants doivent vider les eaux usées dans les installations prévues à cet effet. Il est interdit de 
jeter des eaux usées sur le sol ou dans les caniveaux. 
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Les plantations et les décorations florales doivent être respectées. Il est interdit de planter des clous 
dans les arbres et de couper des branches, ou de faire des plantations.  

Toute réparation de dégradation commise à la végétation, aux clôtures, aux terrains ou aux 
installations de l'aire sera à la charge de son auteur (voir grille forfaitaire des tarifs de dégradations).  

 Précédent règlement :  absence de grille forfaitaire des tarifs de dégradations 

 

C. Stockage - Brûlage - Garage mort : 

L'aire n'est pas le lieu d'exercice d'activités professionnelles des usagers. 

Il est interdit de laisser et de brûler sur l'aire tous matériels, dont les véhicules et résidences mobiles 
hors d'usage ou objets de récupération. 

D. Déchets : 

Les ordures ménagères, les déchets de toute nature doivent être déposés dans les bacs à ordures 
roulants individuels mis à disposition des occupants. Chaque bac doit être déposé la veille de la collecte 
à l’entrée de l’aire pour que le camion puisse récupérer les ordures. (Voir zone d’affichage). 
 
Pour l'accès au service de collecte des encombrants et à la déchetterie de Châteauroux Métropole, les 
horaires sont à consulter sur le site internet de Châteauroux Métropole (service propreté déchets) ou 
sur la zone d’affichage.  

   E. Usage du feu : 

Il est interdit de faire du feu, sauf dans les barbecues. 

 Précédent règlement :  absence de barbecues 

V. Obligations du gestionnaire 

Le gestionnaire doit respecter les occupants et ne pas avoir de comportement discriminant. 
Le gestionnaire assure le nettoyage des espaces collectifs et des circulations internes. 
Il veille également à la propreté de l'emplacement avant l'installation d'un occupant. 
Le gestionnaire doit permettre aux véhicules des occupants d’accéder à l'aire à toute heure. 
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Sur production d'une pièce d'identité, le gestionnaire délivre sans frais à tout occupant qui en fait la 
demande une attestation de présence sur l'aire, datée et signée, valable jusqu'à la date de départ de 
l’occupant de l'aire d'accueil (date qui est mentionnée si elle est connue). 
 
 Précédent règlement :  aucune information sur ce sujet rendu obligatoire par le  décret n° 2019-

1478 du 26 décembre 2019 

VI. Dispositions en cas de non-respect du règlement 

Chaque occupant est tenu de respecter le présent règlement. 

En cas de manquement à ce règlement ou en cas de trouble grave à l'ordre public, le gestionnaire 
pourra oralement ou par écrit, s'il le juge nécessaire, mettre en demeure l'occupant de s'y conformer. 
Si cette mise en demeure n'a pas été suivie d'effets, le gestionnaire pourra résilier la convention 
d'occupation temporaire.  

VII. Application du règlement 

Le présent règlement prendra effet le 15 juin 2023.  

Le président de Châteauroux Métropole, le Centre Communal d’Action Sociale en qualité de  
gestionnaire, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du présent règlement 
intérieur. 

 Termes précises par le  décret n° 2019-1478 du 26 décembre 2019 modifiant le précédent 
règlement : 

 

Le Président de Châteauroux Métropole   La Vice-Présidente du CCAS de Châteauroux 

L’occupant 




